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Liberté • Égalité Fraternité

RÉPUBLiQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Direction interdépartementale des routes
Nord-Ouest

MINISTÈRE CHARGÉ DES TRANSPORTS

vu

Arrêté n° 2018-04 portant subdélégatïon de signature
en matière de gestion du personnel

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

— la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des
départements et des régions;

— les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiées, portant droits et
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relative à la Fonction Publique de l’État;

— le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements

— le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié autorisant le ministre chargé du
développement durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents
placés sous son autorité

— l’arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet
coordonnateur des itinéraires routiers nationaux, en date du 3 mars 2017 fixant l’organisation de la
direction interdépartementale des routes Nord-Ouest;

— l’arrêté en date du 30 août 2010, nommant M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts,
des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du
;er octobre 2010;

— l’arrêté n° 17-50 en date du 6 mars 2017 de Madame Fabienne BUCCIO, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers, préfète de la région de Normandie, préfète de la Seine-
Maritime donnant délégation de signature à Monsieur Alain DE MEYÈRE, directeur
interdépartemental des routes Nord-Ouest, en matière de gestion du personnel

— le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2.

- l’organigramme du service

Tél : 02 76 00 03 66— Fax 02 76 00 03 03
Immeuble Abaquesne — 97 boulevard de l’Europe — CS 61141

76175 ROUEN CEDEX 1
www. dirno. fr
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ARRETE

Article 1:

En cas dabsence ou d’empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, subdélégation de signature est
donnée à:

• Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint
ingénierie

• Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint
exploitation

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général

En cas d’absence ou d’empêchement concomitant de M. Alain DE MEYÈRE, M. Jean-Pierre
]OUFPE, M. Pascal MALOBERTI et M. Stéphane SANCHEZ, subdélégation de signature est
donnée à M. Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrication, secrétaire général
adjoint, et Mme Valérie STEVENOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines.

Article 2:

Subdélégation de signature est donnée à:

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général

à l’effet de signer les actes relatifs aux compétences numérotées 2.4, 3.1, 3.3 et 3.13 dans l’arrêté
préfectoral susvisé, à l’octroi des autorisations spéciales d’absence et à l’octroi de congés, les
actes relatifs aux accidents de service et à la maladie professionnelle ainsi que ceux en matière
d’établissement d’ordre de mission.

En cas d’absence ou d’empêchement la délégation qui lui est consentie sera exercée par
M. Pranck GOUEL, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrication, secrétaire général adjoint.

Article 3:

Subdélégation de signature est donnée à:

• Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint
ingénierie

• Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de ‘État, directeur adjoint
exploitation

• Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrication, secrétaire général
adjoint

• Valérie STEVENOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines

wwwdirnofr
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à l’effet de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à l’octroi de
congés et en matière d’établissement d’ordre de mission.

Article 4:

Subdélégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite de leurs
attributions, à l’effet de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à
l’octroi de congés et en matière d’établissement d’ordre de mission en cas de déplacement dans le
département de la résidence administrative de l’agent:

• Tomas HIDALGO, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service des
politiques et des techniques

• François GALLAND, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du service
d’ingénierie routière de Rouen et chef par intérim du service d’ingénierie routière de Caen

• Thierry JOLLY, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district de
Rouen

• Stéphane MAILLET, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district
Manche-Calvados

• Pierre AUDU, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district d’Évreux

• Jean-Marc DALEM, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district
de Dreux

Article 5:

Subdélégation est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite de leurs attributions, à
l’effet de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à l’octroi de
congés et en matière d’établissement d’ordre de mission en cas de déplacement dans le
département de la résidence administrative de l’agent:

Secrétariat Général

• Luc PENARD, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
moyens généraux et immobilier

• Gilles GUEUDEVILLE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
pôle gestion informatique, téléphonie, réseaux

• Valérïe STEVENO1 secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines

• Olivier REVOL, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du pôle développement
des compétences

• Natacha PERNEL, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle juridique

wwwdirnc.ft
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Service des politiques et techniques:

• Arnaud LE COGUIC, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint au
chef du service des politiques et des techniques

• Yann CHEVALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du pôle
administration de données et dépendances

• Franck MALBET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
domanialité et sécurité routière

• Sarah DEVIMEUX, ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du pôle entretien et
gestion des ouvrages d’art

• Christiane JODE1 attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du pôle
programmation et gestion des marchés

• Rémi GORGET, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle exploitation,
systèmes et matériels

• Hervé RUA1 technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
patrimoine chaussées et immobilier

Service d’inciénierie routière de Rouen

• Françoîs LEGOIS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
marchés chantier

• Patrice MICHEL, ingénieur d’étude et de fabrication, chef du pôle ouvrage d’art

• Sylvie CEVOZ, ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du pôle tracé équipements
environnement

• Christophe LECLERCQ, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle
terrassements assainissements chaussées

Service d’incjénierie routière de Caen

• Sophie LE FOR1 secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif

• Mylène HUYNH VAN DAT ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du pôle
terrassements assainissement chaussées

• Yves THOMAS, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle direction de chantier

District de Rouen

• Hélène REGNOUARD, ingénieur des travaux publics de l’Etat, cheffe du CIGT de Rouen

• Marianne COLNO1 secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

www. dirno.fr
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• Olivier DENARIE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
gestion de la route

• Jean-Pierre BEAUFILS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef
du pôle exploitation et chef du CEI de Gournay en Bray par intérim

• Jean-Philippe HUBERT, technicien supérieur en chef du développement durable, chef
du CEI de Bouttencourt

• Thierry HORLAVILLE, technicien supérieur du développement durable, chef du CEI de
Criquetot sur Longueville

• Éric VICQUELIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
de Gonfreville l’Orcher

• Sébastien HARDY, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CEI d’lsneauville

• Jean-Claude DUCOROY, technicien supérieur principal du développement durable, chef
du CEI de Maucomble

• Chrîstophe CORBE1 technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
CEI de Rouen

District Manche-Calvados:

• Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au
chef de district

• Sébastien LORIN, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CIGT

• Jocelyne MORIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe supérieure, cheffe du pôle financier

• Priscillia LEROY, secrétaire administratif de classe supérieure, cheffe du pôle
assistance et gestion des ressources humaines

• Cyrille CASTELEIN, technicien supérieur du développement durable, chef du pôle
gestion de la route

• Antoine LESDOS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation de Caen

• Jacky LECORDIER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
pôle exploitation de Saint-Lô

• Patrice DURAND, ouvrier des parcs et ateliers, chef du pôle entretien en régie

• Franck THEREZE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
de Bayeux

• Michel CHAPELLE, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CEt de Mondeville

www.dirno.ft
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• Pascal GROUD, technicien supérieur du développement durable, chef du CEI de Villers
Bocage

• Jérôme GALLAIS, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CEI de Fleury

• Patrick POUPINET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
de Poilley

• Didier ROINEL, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI
de Saint-Lô

• Renaud LEJOLIVET, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CEI de Valognes

District d’Évreux

• Marie-Chrïstine DESPREZ, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

• Georges SENKEWITCH, technicien supérieur en chef du développement durable, chef
du pôle gestion de la route et veille qualifiée

• François COUSIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation

• Jean-luc THOMAS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
CEI d’Alençon

• Denîs LAUNAY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
d’Évreux

• Wïlly SERVAGER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
de Verneuil sur Avre

District de Dreux

• Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation

• Véronique LE MENN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

• Alain LESAGE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Chartres

• Patrick NEVEU, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Chateaudun

• Bertrand DEVEAUX, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
CEI de Dreux

• Fabien ROUILLARD, technicien supérieur du développement durable, chef du CEI de
Vendôme

vnvw.dirno.fr
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Article 6:

Le présent arrêté peut taire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rouen dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7:

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Rouenle t 1 SEPI 2018
Pour la préfète de la Seine-Maritime,

Le directe et epa e tal des routes Nord-Ouest,
par délé tion

Alain De Meyère

www dirno.fr
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Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest

R28-2018-09-11-004

Arrêté n° 2018-05 portant subdélégation de signature en

matière de pouvoir adjudicateur
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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉŒ)WGIQUE ET SOLII)AIRE

Direction interdépartementale des routes
Nord-Ouest

MINISTÈRE CHARGÉ DES TRANSPORTS

vu

Arrêté n° 201$-05 portant subdélégation de signature

en matière de pouvoir adjudicateur

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

— la loi n°82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions

— le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements;

— l’arrêté du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en date du
30 août 2010, portant nomination de M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux
et des forêts, Directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er octobre 2010;

— l’arrêté n°17-52 du 6 mars 2017 de Madame Fabienne BUCCIO, préfète coordonnatrice des
itinéraires routiers, préfète de la région de Normandie, préfète de la Seine-Maritime, portant
délégation de signature à M. Alain DE MEYÈRE, Directeur interdépartemental des routes Nord-
Ouest;

— l’arrêté de la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers nationaux, en date du 3 mars 2017, fixant l’organisation de
la Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest;

— le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2;

- l’organigramme du service

Tél 02 76 00 03 66 — Fax : 02 76 00 03 03
Immeuble Abaquesne —97 boulevard de l’Europe — CS 61141

76175 ROUEN CEDEX 1

Liberté Egciltté Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

www. dirno. fr
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ARRETE

Article 1:

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, subdélégatïon de signature est
donnée à M. Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur
adjoint ingénierie, ainsi qu’à M. Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de
l’État, directeur adjoint exploitation.

Article 2:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer les
marchés publics et les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur à:

- Tomas HIDALGO, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service des politiques
et des techniques.

— Arnaud LE COGUIC, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, adjoint au chef du
service des politiques et des techniques.

— Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général.

Article 3:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les marchés à procédure adaptée inférieurs à 90 000 euros H.T. et les bons de
commandes inférieurs à 160 000 euros H.T. dans le cadre de marchés à bons de commandes
relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi que les actes
dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à:

— Thierry JOLLY, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du district de
Rouen,

— Stéphane MAILLET, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district
Manche-Calvados.,

— Pierre AUDU, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district d’Évreux,

— Jean-Marc DALEM, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district de
Dreux.

Article 4:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les marchés à procédure adaptée intérieurs à 30 000 euros H.T ainsi que les bons
de commande inférieurs à 50 000 euros H.T dans le cadre des marchés à bons de commande,
relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi que les actes
dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à:
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Service des politiques et des techniques:

— Christiane JODET, attachée principale d’administration d’Etat, cheffe du pôle programmation
et gestion des marchés. En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation qui lui est
conférée sera exercée par Flavien MOUSSET, technicien supérieur principal du
développement durable, adjoint au chef du pôle programmation et gestion des marchés.

District de Rouen

- Hélène REGNOUARD, ingénieur des travaux publics de l’État, adjointe au chef de district,

- Jean-Pierre BEAUFILS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
pôle exploitation.

District Manche-Calvados:

— Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au chef
de district,

— Jacky LECORDIER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation de Saint-Lô,

— Antoine LESDOS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation de Caen.

District d’Évreux

— François COUSIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation.

District de Dreux

— Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation.

Article 5:

Subdélégation de signature est donnée à Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire des études et
fabrications, adjoint au secrétaire général, à l’effet de signer les marchés à procédure adaptée
inférieurs à 30.000 euros H.T. relevant du budget géré par le Secrétariat Général, ainsi que les
actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants.

Subdélégation de signature est donnée à Luc PENARD, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle moyens généraux et immobilier, à l’effet de signer les
marchés à procédure adaptée inférieurs à 30.000 euros H.T. relevant du budget géré par le
Secrétariat Général, ainsi que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants. En son absence, la délégation qui lui est conférée sera exercée par Isabelle
HAULLE, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, son adjointe.

Article 6:

Subdélégation de signature est donnée à Rémi CORGET, ingénieur des travaux publics de l’État,
chef du pôle exploitation, systèmes et matériels, à l’effet de signer les bons de commande
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inférieurs à 30 000 euros HT. dans le cadre des marchés à bons de commande, ainsi que les
achats hors marché inférieurs à 30 000 euros H.T. relevant du budget géré par le Service des
Politiques et des Techniques, ainsi que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants.

Article 7:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les bons de commande inférieurs à 10 000 euros H.T dans le cadre des marchés
subséquents, compléments des accords-cadres n° 770926, relatif à la gestion de flotte des
véhicules terrestre à moteur d’un PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes pour les services centraux et
déconcentrés de l’Etat, les opérateurs de l’Etat et les besoins propres de I’UGAP, et n° 770516,
relatif aux prestations de gestion de flotte de matériels et engins industriels, de remorque et de
leurs équipements, relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi
que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à

Cellule matériels-radio du pôle exploitation, systèmes et matériels:

- Marc REZE, opérateur des parcs et ateliers, chef de la cellule matériels-radio,

- Erwan LECLINF, opérateur des parcs et ateliers, adjoint au chef de la cellule matériels-radio,

- Thierry COMMEAU, opérateur des parcs et ateliers,

- Laurent ROTUREAU, opérateur des parcs et ateliers,

- Laurent MARIE, opérateur des parcs et ateliers,

- Bruno BOUDET, opérateur des parcs et ateliers,

- Gwénola FOURNIER, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe normale.

Article 9:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rouen, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 10:

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le j 1 EP. 2070
our la préfète de S me-Maritime,

le dir cteur interdépartemental s routes Nord-Ouest,
par délégati

Alain De Meyère

www dirno.fr

Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest - R28-2018-09-11-004 - Arrêté n° 2018-05 portant subdélégation de signature en matière de pouvoir
adjudicateur 23



Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest

R28-2018-09-11-005

Arrêté n° 2018-06 portant subdélégation de signature en

matière d'ordonnancement  secondaire délégué

Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest - R28-2018-09-11-005 - Arrêté n° 2018-06 portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
 secondaire délégué 24



Liberté Eéatité fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MIMSTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

MINISTÈRE CHARGÉ DES TRANSPORTS

Direction interdépartementale des routes
Nord-Ouest

Arrêté n° 2018-06 portant subdélégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire délégué

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

VU:

- la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances

- la loi n° 82-23f du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions

- le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général de la
comptabilité publique

- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements;

- le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes;

- l’arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de la comptabilité pour
la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués

- l’arrêté de la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers nationaux, en date du 3 mars 2017, fixant l’organisation
de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest

l’arrêté du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en date
du 30 août 2010, nommant M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux et
des forêts, en qualité de Directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du
1er octobre 2010;

l’arrêté n°17-51 du 6 mars 2017 de Madame Pabienne BUCCIO, préfète coordonnatrice des
itinéraires routiers, préfète de la région de Normandie, préfète de la Seine-Maritime, portant
délégation de signature à M. Alain DE MEYÈRE, Directeur interdépartemental des routes
Nord-Ouest, pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué;
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- la circulaire n° 2005-20 du Ministère des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la
Mer du 2 mars 2005, relative à la constatation et à la liquidation des dépenses

- le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2.

- l’organigramme du service;

ARRETE

Article 1:

Subdélégation de signature est donnée à:

• Jean-Pierre JOUFFE, Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’État, Directeur adjoint
Ingénierie

• Pascal MALOBERTI, Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’État, Directeur adjoint
Exploitation

à l’effet de signer toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire
délégué selon l’ensemble des dispositions prévues dans l’arrêté préfectoral susvisé.

Article 2:

Subdélégation de signature est donnée à:

• Stéphane SANCHEZ, Ingénieur en Chef des Travaux Publics de l’État, Secrétaire
Général

• Tomas HIDALGO, Ingénieur des Ponts, des Eaux et des Porêts, Chef du Service des
Politiques et des Techniques

• Arnaud LE COGUIC, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, Adjoint du
chef de Service des Politiques et des Techniques

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences:

les propositions d’engagements auprès du Contrôleur Budgétaire en Région et les pièces
justificatives qui les accompagnent

les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

Article 3:

Subdélégation de signature est donnée aux Chefs d’unités de dépenses désignés ci
après à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences:

les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature
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SECRETARIAT GENERAL (5G)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire Adjoint au Secrétaire Général
d’études et de fabrication

Luc PENARD, technicien supérieur en chef Pôle moyens généraux et immobilier
du développement durable,
En cas d’absence ou d’empêchement, la
délégation est donnée à Isabelle HAULLE,
secrétaire d’administration et de contrôle du
développement durable classe
exceptionnelle

Natacha PERNEL, attachée
d’administration de l’État, Pôle juridique, uniquement pour les pièces de
En cas d’absence ou d’empêchement, la liquidation des recettes
délégation est donnée à Ana-Maria
OLIVEIRA, secrétaire d’administration et de
contrôle du développement durable de
classe supérieure

_________ _____________________________

SERVICE DES POLITIQUES ET DES TECHNIQUES (SPT)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Christiane JODET, attachée principale Pôle programmation et gestion des marchés
d’administration de l’Etat

En son absence, l’intérim comptable sera’
confié à Flavien MOUSSET, Technicien
Supérieur Principal du Développement
Durable

DISTRICTS

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES
UNITES

Thïerry JOLLY, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de l’État District de Rouen
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation est donnée à
Hélène REGNOUARD, Ingénieur des Travaux Publics de l’État, son
adjointe et à Jean-Pierre BEAUFILS, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle exploitation

Stéphane MAILLET, Ingénieur Divisionnaire des Travaux Publics de District Manche
l’État Calvados
Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du développement
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durable, adjoint au chef du district Manche Calvados
En cas d’absence ou d’empêchement la délégation est donnée à Jacky
LECORDIER, technicien supérieur en chef du développement durabe,
chef du pôle exploitation de St-Lô et à Antoine LESDOS, technicien
supérieur en chef du développement durable, chef du pôle exploitation
de Caen

Pierre AUDU, Ingénieur des Travaux Publics de l’Etat
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation
François COUSIN, technicien supérieur en chef du
durable, adjoint au chef du district d’Evreux, chef du pôle

Jean-Marc DALEM, Ingénieur divisionnaire des Travaux Publics de
l’État
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation est donnée à
Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement
durable, chef du pôle exploitation de Dreux

En cas d’absence du titulaire de l’unité de dépenses, l’intérim comptable sera confié à un autre
chef d’unité de dépenses.

Article 5:

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le 71 SEP. 2018

est donnée à
développement
exploitation

District d’Évreux

District de Dreux

Article 4:

Pour la préfète de la Seine-Maritime,
le directeur interdépartemental des

Alain De Meyèi
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Direction interrégionale de la Mer Est - Mer du Nord

R28-2018-09-11-008

Arrêté n°81/2018 en date du 11/09/2018 rendant

obligatoire la délibération n° 2018/PR-B-7 du 07/09/2018

du comité régional des pêches maritimes et des élevages

marins de Normandie  fixant les conditions d'exploitation

de la PRAIRE et des AMANDES de mer sur le gisement

OUEST-COTENTIN pour la campagne de pêche

2018-2019

Arrêté n°81/2018 en date du 11/09/2018 rendant obligatoire la délibération n° 2018/PR-B-7 du

07/09/2018 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie  fixant

les conditions d'exploitation de la PRAIRE et des AMANDES de mer sur le gisement

OUEST-COTENTIN pour la campagne de pêche 2018-2019
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Direction interrégionale de la Mer Est - Mer du Nord

R28-2018-09-12-001

Décision n° 800/2018 en date du 12/09/2018 fixant les

horaires d'autorisation de pêche des praires et des amandes

de mer sur gisement "Ouest Cotentin" pour le mois de

septembre 2018Décision  n° 800/2018 en date du 12/09/2018 fixant les horaires d'autorisation de pêche des

praires et des amandes de mer sur gisement "Ouest Cotentin" pour le mois de septembre 2018
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Direction interrégionale de la Mer Est - Mer du Nord

R28-2018-09-11-007

Décision n°799/2018 en date du 11/09/2018 fixant la liste

des navires autorisés à pratiquer le chalutage dans les 3

milles autour de l'archipel de Chausey
Décision n°799/2018 en date du 11/09/2018 fixant la liste des navires autorisés à pratiquer le

chalutage dans les 3 milles autour de l'archipel de Chausey
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2018-09-11-006

AR NOMINATION Cptable Assignataire18.042 portant

nomination du comptable assignataire à l'Ecole maritime et

aquacole Anita Conti de Fécamp
AR NOMINATION Cptable Assignataire18.042 portant nomination du comptable assignataire à

l'Ecole maritime et aquacole Anita Conti de Fécamp
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